DANS LE CADRE DE LA DERNIERE VERSION DE

LA LOlI ADOPTEE PAR LE CONSEIL
CONSTITUTIONNEL ET DES DECRETS A VENIR.

A PARTIR DU LUNDI 09 AOUT :

UN PASS SANITAIRE VOUS SERA

DEMANDE A L'ENTREE DU RESTAURANT :

UN TEST NEGATIF

RT-PCR ou antigénique
de moins de 48h.

UN CERTIFICAT
DE VACCINATION

A condition de disposer d'un
schéma vaccinal complet.

UN CERTIFICAT
DE RETABLISSEMENT

de la Covid-19 : test RT-PCR
ou antigénique positif
datant d’au moins
11 jours et de moins
de 6 mois.
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ASSOCIATION

Marguerite

a’ ANJOU
Bien plue g un logement !

LE RESTAURANT SERA FERME AU PUBLIC

LE SOIR.

MERCI DE VOTRE COMPREHENSION
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IL VOUS EST TOUJOURS DEMANDE DE L
RESPECTER CES QUELQUES CONSIGNES

ASSUCIATIUN

Marg uerlte

d’ ANJOU
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C V‘ 9 PORT DU MASQUE
— OBLIGATOIRE

1 METRE DE DISTANCE
DANS LA FILE
D'ATTENTE

MERCI DE METTRE A
JOUR VOS DONNEES A
L'ACCUEIL

6 PERSONNES PAR
TABLE MAXIMUM

NE FERMEZ PAS LES
FENETRES, NOUS AERONS
VOLONTAIREMENT LA
SALLE

LA CAPACITE DE LA SALLE DE RESTAURATION EST DE :

225 PLACES ASSISES



